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Rôle du Data Protection Officer
Source: art 37-39 du GDPR

DPO(s)
Obligations

• Indépendant dans ses 
missions

• Sous le plus haut niveau 
de management dans 

l’organigramme
• Secret professionnel
• Garder un niveau 

expertise suffisant

Dispose 
Support  /  ressources 

nécessaires

Informe / conseille
1. Organisation(s)
2. employés

impliqués dans le traitement de 
données a propos de leur 

obligations

Surveille la 
conformité vis-à-vis:

Lois sur la protection des 
données

Des politiques SSI internes
Via

Audits
Training

Conscientisation
…

Intervient lors de la 
réalisation de PIA

Et surveille leur 
application

Point de contact 
pour

Personnes concernées
Autorité de protection 

des données

Coopère avec 
l’autorité de 

protection des 
données
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Loi 30/7
Conseille sur l’efficacité des 

méthodes de 
pseudoymisation / 

anonymisation



Source https://linc.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees/dataviz
GDPR: 88 pages, 173 considérants, 99 articles
Pour une version « manipulable » en mode texte cf: www.gdpr-expert.eu17/11/2018 etienne.stanus@bordet.be 3

https://linc.cnil.fr/fr/reglement-europeen-protection-donnees/dataviz


25 mai 2018, les données à caractère personnel entrent dans l’ére du GDPR
Evolution pas une révolution ! Mais avec des conséquences importantes sur la 

responsabilité des personnes qui les traitent.
30 juillet 2018: la Belgique précise (entre autres choses) le cas de la recherche.

Définition officielle (GDPR art 4): 
toute information se rapportant à 
une personne physique identifiée 
ou identifiable; 
est réputée être une "personne 
physique identifiable" une personne 
physique qui peut être identifiée, 
directement ou indirectement, 
notamment par référence à un 
identifiant, tel qu'un nom, un 
numéro d'identification, des 
données de localisation, un 
identifiant en ligne, ou à un ou 
plusieurs éléments spécifiques 
propres à son identité physique, 
physiologique, génétique, psychique, 
économique, culturelle ou sociale; 
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Qu’est-ce qu’une EIVP /PIA, analyse d’impact 
relative à la protection des données 

• Une description détaillée du traitement de données mis en œuvre, 
comprenant tant les aspects techniques qu’opérationnels

• L’évaluation, de nature plus juridique, de la nécessité et de la 
proportionnalité concernant les principes et droits 
fondamentaux (finalité, données et durées de conservation, 
information et droits des personnes, etc.) non négociables, qui sont 
fixés par la loi et doivent être respectés, quels que soient les risques ;

• L’étude, de nature plus technique, des risques sur la sécurité des 
données (confidentialité, intégrité et disponibilité) ainsi que leurs 
impacts potentiels sur la vie privée, qui permet de déterminer les 
mesures techniques et organisationnelles nécessaires pour protéger 
les données.

Source: CNIL www.cnil.fr
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Quand est-ce qu’une analyse d’impact est 
obligatoire ?

GDPR : quand le traitement est « susceptible d’engendrer un risque élevé pour 
les droits et libertés des personnes concernées ». 

G29 : le traitement remplit au moins deux des neuf critères issus des lignes 
directrices du

• évaluation/scoring (y compris le profilage) ;
• décision automatique avec effet légal ou similaire ;
• surveillance systématique ;
• collecte de données sensibles données à caractère personnel ;
• collecte de données personnelles à large échelle ;
• croisement de données ;
• personnes vulnérables (patients, personnes âgées, enfants, etc.) ;
• usage innovant (utilisation d’une nouvelle technologie) ;
• exclusion du bénéfice d’un droit/contrat.

• Etats :  imposition  par la réglementation 
• Belgique: loi du 30 juillet
• France: liste imposée par la CNIL
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Extrait de la liste des types d’opérations de traitement 
pour lesquelles une analyse d’impact relative à la 

protection des données est requise 
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/liste-traitements-avec-aipd-requise.pdf
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En pratique
Quand est-ce qu’une analyse d’impact n’est pas 
obligatoire ?

• quand le traitement ne présente pas de risque élevé pour les droits et 
libertés des personnes concernées ;

• quand le traitement répond à une obligation légale ou est nécessaire à 
l’exercice d’une mission de service public (art 6.1.c 6.1.e), sous réserve que 
les conditions suivantes soient remplies : 
• qu’il ait une base juridique dans le droit de l’UE ou le droit de l’État membre ;
• que ce droit règlemente cette opération de traitement ;
• et qu’une AIPD ait déjà été menée lors de l’adoption de cette base juridique ;

• lorsque la nature, la portée, le contexte et les finalités du traitement 
envisagé sont très similaires à un traitement pour lequel une AIPD a déjà été 
menée 

=> intérêt de définir des cadres types:
• méthodologies de référence (CNIL) ou code de conduites approuvés ( encore)
• à adapter au cadre légal Belge 
• conditions techniques et organisationnelles prédéfinies
• engagement de conformité au cadre ainsi créé
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Synoptique de la 
méthode
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RGPD – Droits pouvant être exercés par les 
personnes concernées en fonction de la base légale
Source: Virginie Grégoire ULB

Droit d’accès
Droit de 

rectification

Droit à 

l’effacement

Droit à la 

limitation

Droit à la 

portabilité
Droit d’opposition

Consentement X X X X X
droit de retirer le 

consentement

Contrat X X X X X

Obligation légale X X X

Intérêts vitaux X X X X

Mission d’intérêt 

public / exercice de 

l’autorité publique

X X X X

Intérêt légitime X X X X X

Toujours droit 

d’opposition 

contre une 

décision 

individuelle 

automatisée 

(profilage)
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Attention: consentir à qq chose d’illégal ne rend pas le traitement 
de données légal !



Risque

• ISO 31000:2009 – Management du risque — Principes et lignes 
directrices:
« Le risque est l’effet de l’incertitude sur l'atteinte des objectifs »

• ISO/CEI Guide 73:2002 X50-251: Management du risque –Vocabulaire
« Le risque est la combinaison de probabilité d’évènement et de sa 
conséquence »

Source cnil-pia-1-fr-methode.pdf sur www.cnil.fr17/11/2018 etienne.stanus@bordet.be 13



Etude d’impact sur la vie privée
Sources: https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil-pia-captoo-fr.pdf

https://www.cnil.fr/fr/outil-pia-telechargez-et-installez-le-logiciel-de-la-cnil
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https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/cnil-pia-captoo-fr.pdf
https://www.cnil.fr/fr/outil-pia-telechargez-et-installez-le-logiciel-de-la-cnil


Pour en revenir au rôle de DPO, ce n’est donc pas
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Source: https://www.lenetexpert.fr/rgpd-le-data-protection-officer-est-un-gardien-pour-les-
donnees-personnelles/?print=print



Mais plutôt:
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Source: http://www.gilles-rapaport.com/strategies-la-mise-en-conformite-rgpd-les-dpo/


